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Supposons qu'une police n'ait pas été stip)ulée payable à. l'une dcR
personnes énumérées àt l'article 5581, lors do son émission ou subsé-
quemcent,mais qu'elle ait été flûtte payable généralement aux hiéri-
tiers on légataires (le l'assuré. Pouvons nous (tonner la même solu.
tion ? jo ne Io croiji pas. L'article 51;0-5 est d'un eara':,tèro excep-
tionel. il déroge an droit commun et ne peut s'appliquer qu'aux
polices d'assurance payables nommémient à quelqu'une des pers3onnes
énumérées ý. l'articeo 5-581. Cela résulte clairement do l'ensemble
de ces dispositions des statuits refondus. Cet article tie peut être
étendu au delà des cas prévu.-. Donc ai une police ne 6e trouve pas
dans ces condIition;ý, elle tombe sous l'empire du droit commun et
conséqumment fait partie (le la succession do l'assuré. L'assuré la
transmet avec ses autreB biens il ses héritiers ou légataires, et ceux-
ci ne peuvent en rcevoir le montant qu'en leur- qualité d'héritiers
ou de légcatatires et non comme bénéficiaires. Il y a transmission
réelle en leur faveur et par conséquent il y a lieu de payer lem droits
sur le montant (le cette l)olicc comme sur les autres biens de la suc-
cession.

2. La remise dl'une dette par un t.est.-tenir âXsoni débiteur constitule
un legs et, par conséquent, uno transmission imposable (No. 14).
Pour connaîtra la valeur de ce legs, l'on doit savoir si li, dette ainsi
remise était bonnè ou mauv'aise, il fit l'estimer 'à sa valeur réali.
sable (-No. 26). Si le testateur ne pouvait i'eottvrcir le mnontant
d'une telle dlette, qui n'avait auceune valeur poi.r lui, il semble que
le legs qu'il on fait n'a pas non plus1 dc valeur réaulisable et quo lk;
fisc ne peuit peî'Qevoi' Oe d-roits iur une telle transisision. En
imposant ce legs et on prenant -tommne base de lit taxe la valeur
nominale dIo cette dette, on ferait payer'ail légitaire l'iiiilp6t sur un
bien qui n'a pas (le valeur réelle, sur unie libéralité qui n'en est.
pas une.

CeItte question s'est présentée réceemmient dans~ une sucecession, et
les officiers en loi n'ont pas voulu accepter ce raisonnement. Ils ont
exprimé l'opinion quc le droit devait être purélevé sur la valeur
nominamle (le la dette remise et non d'après la valeur réelle.

3. 'Un mari et une femme étaient en onnatédo Incts. Leû
mnari mouruit, en IR-S2, après avoir- légué l'usufruit dle tus ses biens
à -,on épouse. La femme prit po (lso e tous les biens qui avaient


